
 Bilan des équipements réalisés sur la période 2014 – 2025 

par les 2 municipalités du Maire Pierre PAILLAS sur la commune de MILHARS 

(Le détail du montant des travaux est consultable en Mairie) 

2014 

Il a été retenu une somme de 45 431 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

1- Amélioration du réseau de l’éclairage public 

2- Mise en sécurité des murs dans le vieux village 

3- Suppression de la cabine téléphonique communale 

4- Mise en service de la déchèterie et tri sélectif avec TRIFYL 

EAU 

1 – Frais d’études pour le réseau d’assainissement dans le bourg 

2 – Remplacement de tuyaux de l’adduction d’eau. 

 

2015 

Il a été retenu une somme de 49 632 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1 – Achat d’un tracteur épareuse 

2 – Travaux sur toiture du presbytère 

3 – Matériel de voirie 

4 – Travaux sur chaudière école 

 

EAU 

 

1 – Etude d’un périmètre de captage de l’eau à Combesourbié 

2 – Extension du réseau d’eau potable 

3 – Travaux complémentaire d’essai pompage à Combesourbié 

4 – Chambre de contrôle de l’eau au château d’eau. 

 

2016 

Il a été retenu une somme de 31 045 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1 – Etude de la carte communale 

2 – Voirie Ségalar et Place de la Mairie 

3 – Travaux dans logement du presbytère 

4 – Matériel informatique de la Mairie 

5 – Travaux d’électricité dans bâtiment communal. 

6 – Travaux de voirie communale 

 

EAU  

1 – Mise en place d’un terrain de protection à Combesourbié 

2 – Travaux d’assainissement collectif 



2017 

Il a été retenu une somme de 113 881 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1 – Fin de l’étude pour carte communale vers PLUI valide en 2027 

2 - Diagnostic pratique des pesticides 

3 – Mise aux normes de l’accessibilité de la Mairie pour handicapés 

4 – Travaux de chauffage de la salle des fêtes 

5 – Rénovation des sanitaires de la salle des fêtes 

6 -Travaux de voirie communale 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

 

1 -Frais d’étude pour travaux d’assainissement 

2 – Mise place d’un périmètre de protection de l’eau à Combesourbié 

 

2018 

Il a été retenu une somme de 65 667 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1 – Fin du diagnostic pratique des pesticides 

2 - Renouvellement d’un véhicule de service 

3 – Travaux de voirie communale 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

 

1 – Travaux d’assainissement 

2 – Achat d’une pompe doseuse d’adduction d’eau potable 

 

2019 

Il a été retenu une somme de 75 784 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1- Achat de matériel de voirie 

2- 2- Extension du cimetière 

3- Achat d’une autolaveuse pour la salle des fêtes 

4- Rénovation du chauffage du bâtiment Mairie/école 

5- Travaux de voirie communale 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

 

1- Fin des travaux du périmètre de protection du puisage de l’eau à Combersourbié 

2- Fin des travaux d’assainissement 

3- Mise en place d’une chambre de contrôle de l’eau au château d’eau. 

2020 

Il a été retenu une somme de 131 250 € pour réaliser les différents équipements ci-après : 

 

1 – Renouvellement des points lumineux basse consommation. Abonnement avec le SDET. 

2 – Dissimulation des réseaux télécom et réseau électrique 

3 – Extension du cimetière et achat de terrain sur le Cambas 

4 – Réalisation d’une nouvelle agence postale. 

5- Travaux sur le chauffage du bâtiment de la Mairie et de l’école. 

6- Entretien dans la vallée de BONNAN. Tous les terrains en bordure du Bonnan sont désormais 

préemptables par le Département/Commune. 

7 -Travaux de voirie communale 



EAU/ASSAINISSEMENT 

1 – Installation d’une chambre de contrôle de l’eau à Pechadou 

2021 

Il a été retenu une somme de 89 360€ pour réaliser différents équipements 

1- Rénovation de l’éclairage public.  

2- Agrandissement du cimetière et création d’un nouvel espace de parking. 

3 - Création d’un espace Multiservices communal 

4- Dissimulation du réseau de télécommunication 

5 - Entretien de la vallée de BONNAN avec la Département. 

6 - Création d’un bureau d’Agence Postale et déplacement de l’Office de Tourisme. 

7 - Rénovation du lustre historique du 15ème siècle dans l’église par l’entreprise Mathieu. 

8 – Travaux complémentaires suite à rénovation du pont SNCF à LABORIE. Opposition à la 

suppression du passage à niveau de Prunelle. 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

 

1 – Finalisation du périmètre de protection de l’eau à Combesourbié 

2 – Fin de travaux complémentaires pour l’assainissement. Station d’épuration pour 45 à 80 

branchements 
 

2022 

Opérations d’équipement retenues dans les investissements 2022 pour un montant de 130 600€ : 

 

1- Achat de matériel pour l’entretien de la voirie 

2- Renouvellement d’un tracteur 

3- Achat d’une auto-laveuse pour la salle des fêtes 

4- Rénovation du 3ème logement du presbytère et mise aux normes de l’électricité 

5- Réfection du mur écroulé sur le terrain Mouysset 

6- Extension du colombarium 

7- Travaux sur le réseau électrique au Péchadou 

8- Travaux de voirie communale.  

9- Lancement du dossier téléphonie mobile 5G Orange à La Colombarié. Opérationnel à prévoir fin 

2026 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

1 – Achat d’une pompe pour le puisage de l’eau à Lizoule 

2023 

Il a été retenu une somme de 194 240 € pour réaliser différents équipements ci-après. 

  

1 – Complément de travail de restauration du lustre classé Monument Historique en 1904 datant du 

15ème siècle, dans l’église et soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Occitanie (DRAC) 

2 – Sécurisation routière de la place du village et accès au multiservices avec organisation du 

stationnement.  

3 –Travaux de réfection sur la voirie communale sur Saulieu et La Rivière. 

4- Travaux de mise aux normes de l’éclairage public avec luminaires basse consommation. Contrat SDET 

5- Renouvellement du mobilier de la salle des fêtes.  

6– Etude de rénovation de l’étage du multi services pour 3 ou 4 logements. 



 

 

EAU/ASSAINISSEMENT 

 

   Néant 
 

2024 

Il a été retenu une somme de 381 880,00€ pour entreprendre différents équipements ci-après. 

  

1 – Dissimulation Réseau électrique et téléphonique.  

2 – Agrandissement du parking de la salle des fêtes.  

3 – Achat d’un terrain au Péchadou pour extension du lotissement existant. Création de lots viabilisés. 

4 –Achat d’un terrain pour la construction d’une nouvelle école avec accueil petite enfance.  

 Rappelons que la maitrise d’ouvrage du bâtiment a été assurée par son financeur : la 4C 

5 - Travaux de sécurisation du clocher de l’église. Remplacement des abats sons et rénovation des 

vitraux . 

6 - Travaux de mise aux normes de l’éclairage public avec luminaires basse consommation.  

7 – Contrat groupe d’achat de l’électricité communale avec le SDET 

8 - Achat de 4 tables de pique-nique.   

9 – Etude diagnostic sur la rénovation de maison MERCADIER classée Monument Historique le 20 

Mars 2023. 

10 – Etude de rénovation de l’étage du multi services communal pour 3 logements.  

11 – Travaux de voirie communale (revêtements).  

 

EAU/ASSAINISSEMENT : Transfert de compétence de l’eau 

La gestion de l’eau à été transférée au 1er janvier 2024 au Syndicat Mixte des Eaux de Lévézou-

Ségala (SMELS) 

2025 

Il a été retenu une somme de 321 200 € pour entreprendre différents équipements ci-après. 

  

1 – Travaux de voirie communale.  

2 – Rénovation de la Maison MERCADIER. Phase Diagnostic validé par la DRAC. Des travaux de          

sauvegarde sont prescrits. 

3 – 3 logements loués dans bâtiment du Multiservices Communal  

4 – Agrandissement Parking salle des fêtes (suite et fin) 

5 - Installation de la fibre à l’école  

6 - Aménagement du multiservices communal à la suite de reprise par de nouveaux gérants 

7 - Rénovation de logement communal à l’ancienne poste  

8 - Rénovation du logement communal dans le bâtiment de la Mairie  

9 - Sécurisation de la D600 de l’église au pont sur l’Aveyron  

10 – Ouverture du tronçon de randonnée Grézelles Basses – Grézelles Hautes 

 

ASSAINISSEMENT : Transfert de compétence 

L’exploitation et la gestion de l’assainissement basculeront à l’Intercommunalité 4C en 2026/2027 


